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Arrêtés ministériels

A.M., 2024
Arrêté 0017-2024 du ministre de la Sécurité publique 
en date du 26 mars 2024

ConCernant un nouvel élargissement du territoire 
d’application du Programme général d’assistance finan-
cière lors de sinistres mis en œuvre relativement aux 
pluies abondantes et aux vents violents survenus du  
6	au	9	octobre	2023,	dans	des	municipalités	du	Québec

le mInIstre de la séCurIté puBlIque,

vu l’arrêté numéro AM 0145-2023 du 23 octobre 2023 
par lequel le ministre de la Sécurité publique a mis en 
œuvre	le	Programme	général	d’assistance	financière	lors	de	
sinistres	afin	d’aider	notamment	les	particuliers,	les	entre-
prises et les municipalités qui ont subi des préjudices en 
raison des pluies abondantes et des vents violents survenus 
du 6 au 9 octobre 2023;

vu	 l’annexe	 jointe	à	cet	arrêté	du	23	octobre	2023	
qui	énumère	les	municipalités	pouvant	bénéficier	de	ce	
programme;

vu l’arrêté numéro AM 0149-2023 du 13 novembre 
2023 par lequel le ministre a élargi le territoire d’appli-
cation de ce programme pour comprendre une autre 
municipalité;

vu	l’article	109	de	la	Loi	sur	la	sécurité	civile	(chapitre	 
S-2.3)	qui	permet,	au	besoin,	au	ministre	responsable	de	
l’application d’un programme d’en élargir le territoire 
concerné et d’en prolonger la période d’application;

ConsIdérant que des dommages ont été constatés 
dans	la	municipalité	de	Saint-Mathieu-de-Belœil,	dont	le	
territoire	n’a	pas	été	désigné	aux	arrêtés	précités,	en	raison	
des pluies abondantes et des vents violents survenus du  
6 au 9 octobre 2023;

ConsIdérant	 qu’il	 y	 a	 lieu	 de	 permettre	 à	 la	
Municipalité	de	Saint-Mathieu-de-Belœil	et	à	ses	citoyens,	
s’ils	sont	admissibles,	de	bénéficier	du	Programme	général	
d’assistance	financière	lors	de	sinistres;

arrête Ce quI suIt :

Le	Programme	général	d’assistance	financière	lors	de	
sinistres mis en œuvre par l’arrêté numéro AM 0145-2023 
du 23 octobre 2023 relativement aux pluies abondantes et 

aux	vents	violents	survenus	du	6	au	9	octobre	2023,	dans	
des	municipalités	du	Québec,	dont	le	territoire	a	été	élargi	à	
une autre municipalité par l’arrêté numéro AM 0149-2023  
du	13	novembre	2023,	est	de	nouveau	élargi	afin	de	com-
prendre	la	municipalité	de	Saint-Mathieu-de-Belœil,	située	
dans la région administrative de la Montérégie .

Québec,	le	26	mars	2024

Le ministre de la Sécurité publique,
FrançoIs Bonnardel

83076

A.M., 2024
Arrêté numéro 2024-01 de la présidente du Conseil 
du trésor en date du 26 mars 2024

Loi	sur	les	contrats	des	organismes	publics 
(chapitre	C-65.1)

ConCernant un projet d’expérimentation visant 
à	 accorder	un	 avantage	 sous	 la	 forme	d’une	marge	 
préférentielle aux entreprises qui affecteraient des 
autochtones	à	l’exécution	d’un	contrat

la présIdente du ConseIl du trésor,

vu	le	premier	alinéa	de	l’article	14.10	de	la	Loi	sur	
les	contrats	des	organismes	publics	(chapitre	C-65.1),	qui	
prévoit	que	le	chapitre	II.1	de	cette	loi	a	pour	objet	de	
faire évoluer les règles contractuelles pour permettre aux 
organismes	publics	de	mieux	contribuer	à	l’atteinte	des	
objectifs	gouvernementaux	définis;

vu	le	paragraphe	3°	du	premier	alinéa	de	l’article	14.11	
de	cette	loi,	qui	prévoit	que	la	présidente	du	Conseil	du	
trésor peut déterminer les acquisitions par le biais des-
quelles un organisme public doit accorder un avantage sous 
la forme d’une marge préférentielle aux entreprises qui 
affecteraient	des	autochtones	à	l’exécution	d’un	contrat	
afin	de	permettre	à	cet	organisme	de	contribuer	à	l’atteinte	
d’un	objectif	gouvernemental	visé	à	 l’article	14.10	de	 
cette loi;

vu	le	deuxième	alinéa	de	l’article	14.11	de	cette	loi,	
qui	prévoit	que	pour	déterminer	les	acquisitions	aux	fins	
du	premier	alinéa	de	cet	article,	la	présidente	du	Conseil	
du	trésor	peut	cibler	un	contrat	ou	un	groupe	de	contrats,	
qui sont ou non d’une même catégorie;
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